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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

ENGAGEMENT DE VERSEMENT DU CAPITAL ET DE LA SUBVENTION AU CAPITAL
« NOM DE L’ASSOCIE » s’engage à :

· verser au capital de la SCOP/SCIC ……………… un montant de ………… euros au plus tard le ………………,

· consacrer la totalité de l’aide EMERGENCE ESS COOPERATIVE correspondante au projet de SCOP/SCIC, en l’intégrant au capital dès le versement de la subvention,
· justifier auprès de la Région, de la structure d’accompagnement et de l’Union Régionale des SCOP du versement de la subvention au capital, par la production des statuts modifiés en conséquence (un représentant des associés pourra être missionné pour produire ces statuts, sous réserve qu’ils fassent état de l’ensemble des apports des salariés-associés bénéficiant du dispositif EMERGENCE ESS COOPERATIVE).
                              
Fait à                        , le    


En deux exemplaires.

	
	
	L’ASSOCIE
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